
 
 

AVIS IMPORTANT 

L’accès à l’information contenue dans les pages suivantes du site Internet est restreint et cette information 
n’est pas destinée à être communiquée, publiée ou distribuée, directement ou indirectement, aux Etats-Unis 
d’Amérique, ses territoires et possessions (« Etats-Unis ») ou à des personnes américaines (« U.S. person » 
telle que définie dans la Regulation S du U.S. Securities Act of 1933) au Canada, en Australie, au Japon, ni 
dans aucun autre Etat dans lequel la communication de cette information serait restreinte par la loi. 

L’information contenue dans les pages suivantes du site Internet ne constitue en aucun cas une offre de 
titres ou une invitation à en acquérir, ni un conseil ou des services d’investissement. Ces documents sont 
fournis à titre d’information uniquement. 

Afin d’accéder aux pages suivantes du site Internet, il vous est demandé de confirmer que vous avez compris 
les paragraphes ci-dessus, que vous acceptez de respecter les restrictions et que : 

(i) vous n’êtes pas une personne américaine et n’êtes pas établi aux, ou résident des Etats-Unis, du 
Canada, de l’Australie ou du Japon,  

(ii) si vous vous trouvez en France, vous êtes un investisseur qualifié agissant pour son propre compte 
au sens des articles L.411-2 et D.411-1 du Code monétaire et financier français, 

(iii) si vous vous trouvez dans un Etat Membre de l’Espace Economique Européen, vous êtes un 
investisseur qualifié au sens de l’article 2(1)(e) de la Directive 2003/71/CE, tel qu’amendée et 
transposée dans chaque Etat Membre (un « Investisseur Qualifié »), 

(iv) si vous vous trouvez au Royaume-Uni, vous êtes un Investisseur Qualifié (i) ayant une expérience 
professionnelle dans des matières relatives à des investissements tombant sous le champ 
d’application de l’article 19(5) du Financial Services and Markets Act 2000 (Financial Promotion) 
Order 2005 (l’ « Ordonnance »), (ii) tombant sous le champ d’application de l’article 49 (2) (a) to 
(d) de l’Ordonnance ou (iii) auquel cette information peut légalement être communiquée, et, 

(v)  vous n’êtes pas une personne à qui la communication de l’information contenue sur ce site Internet 
est restreinte d’une quelconque autre façon.  

En cliquant sur l’icône « Je confirme » ci-dessous, vous serez réputés avoir fait cette confirmation. 

Je confirme  Je ne suis pas en mesure de confirmer 

 

 

 
 

http://www.gbl.be/sites/default/files/2016-11/GBL_Verwaltung2_fr.pdf
http://www.gbl.be/fr

